PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
Procès-verbal de la session du 2 juin 2008 
Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le deuxième jour du mois de juin 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 
Sont présents, les conseillers (ères) :
                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,
         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,
         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 
Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.
Après la prière d’usage la session est ouverte.
142-06-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.
Les items suivants y sont ajoutés :
  -   Modifications au schéma incendie.

  -   Avis de motion – règlement sur la sécurité incendie.

  -   Demande du Conseil de la Fabrique – réparations majeures à l’Église.

-   Cahier spécial du journal Le Rassembleur – espace publicitaire.

-   Soccer Mini-Mondial, le 28 juin.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.
143-06-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 5 MAI  ET 13 MAI 2008
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 5 mai 2008 et de la session d’ajournement du 13 mai, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                              et résolu à l’unanimité :

D’approuver ces procès-verbaux, tel que présentés.
144-06-2008  SERVICES PROFESSIONNELS DE LNA POUR LES PHASES 2 À 5 DE LA CONSTRUCTION DU SYSTÈMEE DE CAPTAGE À DRAINS HORIZONTAUX

Ce sujet est reporté.

145-06-2008 TAXE DE SERVICE DE VIDANGES – NELSON LALIBERTÉ
ATTENDU QUE Monsieur Nelson Laliberté a mentionné à la directrice générale qu’il ne désire plus le service de conteneur pour ses vidanges au Centre de l’auto de Leclercville ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et                                         résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à enlever à M. Laliberté, la taxe de service de conteneur au montant de 510 $ mais, à  lui ajouter une taxe de commerce au montant de 210 $.

146-06-2008  FINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 49-2007 – ACHAT CAMION INCENDIE :

146A-06-2008 ADJUDICATION SUITE À L’OUVERTURE DES APPELS D’OFFRES PUBLICS POUR FINANCEMENT PAR BILLETS

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Denis Auger

APPUYÉ PAR :                 Monsieur  Daniel Lemay

ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale Inc. pour son emprunt de 194 000 $ par billets en vertu du règlement numéro 49-2007 au prix de : 98,17400  échéant en série 5 ans comme suit :

	  5 900 $
	3,25000 %
	10 juin 2009

	 6 100 $
	3,50000 %
	10 juin 2010

	 6 500 $
	3,85000 %
	10 juin 2011

	 6 800 $
	4,10000 %
	10 juin 2012

	168 700 $
	4,40000 %
	10 juin 2013


QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré. 

146B-06-2008 MODALITÉS DE L’ÉMISSION DE L’EMPRUNT PAR BILLETS

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville se propose d’emprunter par billets un montant total de 194 000 $ en vertu du règlement d’emprunt numéro : 49-2007 ;
ATTENDU QU’il serait avantageux pour la municipalité de procéder au financement à long terme au moyen de billets au lieu d’obligations ;
ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis ;
IL EST PROPOSÉ PAR :   Madame Madeleine L. Beaudet
APPUYÉ PAR :                   Monsieur Jean Beaudet
ET RÉSOLU UNANIMEMENT :
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit ;
QUE les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière ;
QUE les billets seront datés du 10 juin 2008 ;
QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :
	1.             5 900 $

	2.             6 100 $

	3.             6 500 $

	4.             6 800 $

	5.             7 100 $

	5.         161 600 $                        à (renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt, la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :

· 5 ans (à compter du 10 juin 2008), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro : 49-2007 
chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt.
147-06-2008 RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 65-2008  - TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DU SYSTÈME DE CAPTATION D’EAU :

147A-06-2008  LECTURE DU CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT  DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER

Je, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale de  la Municipalité de Leclercville, certifie :
(

que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 65-2008 est de 238 ;
(
que le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de  34 ;
·      que le nombre de signatures apposées est de 0 ;
Je déclare
(X)
que le règlement numéro 65-2008 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter; 
(
qu'un scrutin référendaire doit être tenu. 
Donné à Leclercville, ce 28 mai 2008
________________________________
Francine B. Demers
secrétaire-trésorière/directrice générale
147B-06-2008 AUTORISATION POUR L’ENVOI DES DOCUMENTS AU MAMR POUR APPROBATION

ATTENDU QUE le règlement numéro 65-2008 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter suite au certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et                                 résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à faire parvenir au Ministère des Affaires municipales et des Régions, pour approbation, le règlement numéro 65-2008 décrétant une dépense de 555 930 $ et un emprunt de 339 476 $ pour des travaux de mise aux normes du système de captation d’eau.

148-06-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :
 148A-06-2008  TRAVAUX RÉALISÉS EN MAI
ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en mai :

· Balayage de la Route Marie-Victorin et des rues par Entretien de Gazon Édouard Paquette. 

· Réparation et pose de panneaux de signalisation.

· Aménagement à la halte routière.

· Travaux au réservoir incendie.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.
148B-06-2008 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL

La Députée de Lotbinière demandait à la Municipalité de compléter le formulaire mentionnant la nature et la localisation des travaux à effectuer durant l’année 2008 en vue de l’obtention d’une subvention dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal et ce, avant le 27 mai ;

La directrice générale a rempli le formulaire en mentionnant les travaux prévus au programme triennal d’immobilisations, soient :

      -     réfection de un (1) ponceau dans le Rang Castor ;

· resurfaçage de 1 kilomètre dans la route Castor Ouest ;

· rapiéçage à différents endroits dans les rues et le Rang Castor  (environ 60 T.M.). 

L’estimation totale du projet représente un montant  de 100 215 $, avec TVQ ;

Le montant demandé pour la subvention est : 15 000$.

148C-06-2008 DEMANDE DE COTATION POUR DES TRAVAUX DE PULVÉRISATION ET DE RESURFAÇAGE DANS LA ROUTE CASTOR OUEST (1KM)

ATTENDU QUE des travaux de pulvérisation et de resurfaçage sont prévus dans la Route Castor Ouest sur une distance de 1 kilomètre ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à demander des cotations par voie d’invitation écrite pour ces travaux, aux entrepreneurs suivants :

· Ray-Car, division Sintra Inc.

· Les Entreprises Lévisiennes Inc ;

QUE la date limite pour la réception des cotations au bureau municipal est le 7 juillet 2008 à 14h00 ;

QUE les cotations seront ouvertes publiquement le même jour à 14h05 et seront prises en considération lors de la séance ordinaire du Conseil à 20h00 ;

QUE l’entrepreneur devra fournir, une copie de sa licence d’entrepreneur et de son assurance responsabilité ;

QUE seules les cotations sur les formulaires préparés par la Municipalité seront acceptées ;

Qu’un devis descriptif des travaux à exécuter ainsi que les formulaires de cotation seront transmis par courrier postal à chaque entrepreneur concerné ;

QUE la Municipalité de s’engage à accepter ni la plus haute, ni la plus basse, ni aucune des cotations reçues ;

QUE la réalisation de ces travaux est également, conditionnel à l’obtention d’une subvention du Ministère des Transports pour l’aide à l’amélioration du réseau routier municipal.

148D-06-2008 TRAVAUX À RÉALISER – RAPIÉÇAGE
ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire réaliser des travaux de rapiéçage à différents endroits dans les rues, la Route Castor Est ainsi que  le Rang Castor (environ 50 T.M. d’enrobé bitumineux de type EB-14 ou EB 10C) ;

ATTENDU QUE la directrice générale, a demandé à Lagacé & Frères, leur prix pour effectuer ce rapiéçage ;

ATTENDU QUE Lagacé & Frères offre à la Municipalité d’effectuer le rapiéçage pour un prix de 176,00 $/TM ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et  résolu à l’unanimité :
QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à demander à
à Lagacé & Frères, d’effectuer ces travaux de rapiéçage et ce, au prix de 176,00 $/TM ;  
QUE la surveillance de ces travaux est confiée à l’inspecteur municipal, Édouard Paquette.

149-06-2008  MANDAT AUX OFFICIERS MUNICIPAUX POUR L’APPLICATION DE L’ORDONNANCE DE LA COUR MUNICIPALE DANS LE DOSSIER DU CENTRE DE L’AUTO DE LECLERCVILLE

Ce sujet est reporté.

150-06-2008  SERVICE INCENDIE – ACHAT D’UNE VALISE « POSTE DE COMMANDEMENT »

ATTENDU QUE les pompiers de Leclercville désirent acheter une valise « poste de commandement » au montant de 390$  ainsi qu’un trépied au montant de 114 $ pour un montant total de 504 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et  résolu à l’unanimité :

QUE le chef pompier, René Bernard soit autorisé à acheter ses équipements.

151-06-2008  DÉLIMITATION DU TERRAIN VACANT – LOT 6-P 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire délimiter la superficie du terrain vacant appartenant à la municipalité et étant une partie du lot 6 (partie non entretenu - plan) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Monsieur Denis C.  Savoie, arpenteur géomètre afin de préparer un procès-verbal de bornage ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Madame Francine B. Demers soient autorisés pour et au nom de la municipalité, à signer tous les documents concernant cette demande.
152-06-2008 CORRESPONDANCE REÇUE EN MAI
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de mai 2008.

153-06-2008  MODIFICATIONS AU SCHÉMA INCENDIE
Ce sujet est reporté car la municipalité a l’intention d’adopter un règlement afin de créer un service municipal de sécurité incendie.
153B-06-2008  AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ INCENDIE

Avis de motion est donné par Madame Madeleine L. Beaudet, qu’il sera présenté, pour adoption, à une session subséquente, tenue à un jour ultérieure, un règlement établissant un service municipal de sécurité incendie.

Un projet de règlement a été remis aux membres du conseil municipal.

154-06-2008  RENOUVELLEMENT DE NOTRE ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MOULIN DU PORTAGE INC.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle son adhésion à la Société des Amis du Moulin du Portage Inc., pour un montant de 20,00 $ pour 2008-2009.

155-06-2008  SOMME PAYABLE EN  2008 POUR LE SERVICE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a reçu du Ministère de la Sécurité publique, une demande de paiement pour les services de la Sûreté du Québec en l’an 2008, ce qui représente un montant de 47 548 $ payable en deux (2) versements, soient le 30 juin et le 31 octobre 2008 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame  Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville acquitte chaque versement à son échéance, soit la somme de 23 774 $, le 30 juin et 23 774 $, le 31 octobre 2008.

156-06-2008  DEMANDE DU CLUB DE L’AGE D’OR – VENTILATEUR SALLE DE BAIN

ATTENDU QUE le Club de l’Age d’Or utilise le sous-sol de la salle municipale à chaque semaine ;

Attendu qu’une demande est faite à la Municipalité pour l’installation d’un ventilateur dans la toilette au sous-sol de la salle municipale ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                                  et résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville accepte d’installer un ventilateur dans la toilette au sous-sol ;
QUE JCL Construction lors des réparations à la salle municipale, effectuera  l’installation de ce ventilateur.
157-06-2008 DEMANDE DE ABC DE LOTBINIÈRE – LOCAL POUR PROJET DE LECTURE ET ÉCRITURE
ATTENDU QUE ABC de Lotbinière aide les gens éprouvant de sérieuses difficultés à lire et à écrire ;
ATTENDU 
QUE ce groupe est à la recherche d’un petit local pouvant accueillir le tuteur et l’apprenant ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville met à la disposition de ces gens le local du sous-sol de la salle municipale et ce, gratuitement pour les citoyens de notre municipalité.

158-06-2008 CAMPAGNE D’ADHÉSION À LA MUTUELLE DE PRÉVENTION DE LA FQM

Les membres du Conseil prennent connaissance des conditions pour devenir membre de la mutuelle de prévention de la FQM.

Il est résolu à l’unanimité de ne pas adhérer à cette mutuelle de prévention.

159-06-2008  DEMANDE DE FERME GUIMONNIÈRE SENC. À LA CPTAQ

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de la demande de Ferme Guimonnière Senc. s’adressant à la CPTAQ dans le but d’être autorisé à aliéner, à lotir et à utiliser à une fin autre que l’agriculture, un terrain d’une superficie d’environ 2 282 m2  sur une partie du lot 90 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie ;

ATTENDU QUE la vocation de ce lot n’est nullement modifiée et qu’aucun impact réel et significatif n’est appréhendé sur l’homogénéité de la communauté agricole ;

ATTENDU QUE l’autorisation recherchée n’affectera aucunement la possibilité d’utilisation du lot à des fins d’agriculture et qu’il n’y aura aucune conséquence négative sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles, ainsi que sur les possibilités d’utilisations des lots avoisinants ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande de Ferme Guimonnière Senc. adressée à la CPTAQ .

160-06-2008  DEMANDE DE CAROLE BRODEUR – AUTORISATION POUR L’INSTALLATION D’UNE ROULOTTE

ATTENDU QUE Madame Carole Brodeur demande la permission d’installer une roulotte de 21 pieds en permanence près du bâtiment sanitaire de la Municipalité de Leclercville ;

ATTENDU QU’en échange, Madame Brodeur offre le service d’entretien du bâtiment sanitaire de la Municipalité de Leclercville en vérifiant quotidiennement la propreté du lieu et les besoins en papier hygiénique et aussi, l’installation d’une lumière de veille ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu : 

QUE la Municipalité de Leclercville autorise l’installation en permanence de la roulotte en échange du service de l’entretien du bâtiment sanitaire et de l’installation d’une lumière de veille.

161-06-2008  DEMANDE DU CONSEIL DE FABRIQUE – RÉPARATIONS MAJEURES À L’ÉGLISE

ATTENDU QUE le Conseil de la Fabrique doit effectuer des réparations majeures à l’Église de notre municipalité ;

ATTENDU QUE le coût pour réaliser ces travaux est évalué à un montant de 75 432 $ ;

ATTENDU QUE le Conseil de Fabrique ne dispose que d’un tiers de ce montant ;

ATTENDU QUE le Conseil de Fabrique demande à la Municipalité, une contribution financière de 2 000 $/année pour une période cinq (5) ans ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville accepte de verser une contribution financière de 2 000 $ et ce, pour les cinq (5) prochaines années.

162-06-2008  CAHIER SPÉCIAL DU JOURNAL LE RASSEMBLEUR – ESPACE PUBLICITAIRE

Les membres du conseil municipal prennent connaissance de l’offre de Madame Suzanne Bourget de l’Office de tourisme de Lotbinière concernant une demande de partenariat pour le cahier spécial dans l’édition du mois de juin. Le tarif est de 500 $ pour une demie page.

Il et résolu à l’unanimité :

De ne pas contribuer à cette demande.

163-06-2008  
SOCCER MINI-MONDIAL, LE 28 JUIN

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de l’organisation  de la 15e édition du Mini-Mondial U-11 s’adressant aux jeunes de 11 ans et moins.

164-06-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 2 JUIN 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 2 juin 2008. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 18 727,46 $  ainsi que des comptes à payer de 6 711,66 $ pour un grand total de 25 439,12 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.
165-06-2008  PÉRIODE DE QUESTIONS
Aucune questions n’est posée.

166-06-2008  LEVÉE DE LA SESSION
Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :
QUE la session soit levée à 23h15. 
_________________________         ___________________________
Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.
